
L’ANIMATION REGIONALE 2012 DANS LE REGLEMENT 2012 
COMMISSION REGIONALE DE BRETAGNE DE CANOE-KAYAK SLALOM 

CE QUI CHANGE  
Le règlement national slalom et son annexe ont les impacts suivants sur l’animation régionale. La  présente synthèse ne porte 

que sur l’animation régionale et est une invitation à la lecture plus exhaustive du règlement national et de ses annexes pour 

approfondir certains aspects ou s’informer sur les autres niveaux d’animations (N1 / N2 / N3, Championnats de France..). 

Format des courses 

 Sélectif régional : 2 à 4 courses à  manches uniques sur le WE – nombre de courses par journée non imposé-  

o Remarques : En l’absence de préconisations, Il appartient à l’organisateur de définir les conditions de la 

cérémonie protocolaire de remise des médailles. Le nombre de courses organisées dans la journée n’est par 

ailleurs pas défini. 

 Championnat de Bretagne : 2 à 4 courses à manche unique ou 2 manches de qualification + ½ finale avec quota de 

50% + finale à 6 bateaux au choix de l’organisateur 

Participation des compétiteurs  

 Pas de limitation du nombre de participant sans l’accord de la commission nationale – seule une limitation par ordre 

d’inscription est autorisée – Malus de 10pts en cas de non respect – 

 Pagaies couleurs : pagaie jaune exigé. Toutefois l’organisateur peut exiger un niveau supérieur. 

 La participation du traceur et du R1 à la course est tolérée au niveau régional. Dans ce cas le R1 ne peut pas participer 

au jury d’appel et doit donc désigner un représentant. 

 Entre 5 et 9 bateaux seulement dans le classement national et permettant le calcul des points : Malus de 20pts par 

bateau manquant 

 Les minimes peuvent participer aux courses régionales. Ils ne peuvent cependant pas marquer des points et rentrer 

dans le classement national. 

 Participation dans 2 épreuves différentes maximum  possible si l’organisateur le permet (remarques : pas de triplement 

/ les conditions de courses peuvent amener l’organisateur à ne pas autoriser le doublement) 

Organisation des courses 

 Traçage du parcours : 

o Un comité de tracé du parcours : un traceur de l’organisateur  + 1 traceur tiré au sort parmi les candidatures 

proposées par les clubs lors de l’inscription. En l’absence de proposition des clubs, le traceur de l’organisation 

officie seul 

o Parcours : 1
ère

 porte à 5m  au moins du départ  

o Durée du parcours 95 sec + ou – 10 sec sinon malus de 1 à 90 pts rajouté aux points des compétiteurs si la 

moyenne des temps des 5 meilleurs compétiteurs s’en écarte. 

o Modification du tracé entre les courses de 4 à 6 portes 

o Le règlement autorise l’adaptation du parcours pour une même course en fonction des épreuves (ex: tracé 

différent selon les catégories d’âges, d’embarcation, de sexe…) 

 

 Démonstration du parcours 

o A discrétion du juge arbitre 

o La démonstration peut se faire par 6 bateaux maximum, 2 par catégorie. Elle se fait obligatoirement sur un 

parcours complet chronométré 

o Les démonstrateurs ne peuvent pas prendre part à la course 

o Modification du tracé : 4 à 6 portes entre chaque course 

 



 Les juges officiels – les nouveautés- 

o Jeunes officiels (14-16ans) : ils assistent un juge et valident ainsi leur formation pratique. Cependant, ils 

n’entrent pas dans le quota des juges à fournir par les clubs et n’apportent pas de points au classement 

national des clubs. 

o Juge de parcours = juge de porte 

o Juge de transmission – responsable de la transmission des pénalités de son secteur en cas de jugement croisé 

o Recyclage des juges : le titre de juge est valable 2 ans. Sa reconduction automatique suppose 12 actions de 

jugement sur les 2 ans (rappel : 1 manche = 1 course). A défaut le juge devra se présenter à l’examen 

correspondant à son niveau. 

o Recyclage des juges arbitres : le titre de juge- arbitre est valable 2 ans. Sa reconduction automatique suppose 

9  actions de jugement sur les 2.  A défaut le juge devra participer à une nouvelle formation. 

o Liste des officiels : La liste des juges officiels est mise à jour après les championnats de France  

o Délégué AFLD (Agence Française de lutte contre le dopage) : Sa présence est obligatoire sur toutes les 

compétitions. Il veille au bon déroulement des contrôles. Il appartient aux organisateurs de les prévoir dans leur 

organigramme. 

o Les juges ne peuvent en aucune façon participer à une course (rappel 1 course = 1 manche) 

 Les instances de décision – les nouveautés – 

o Le comité de compétition : Nombre impair: Le Juge arbitre + Les 2 traceurs + Le R1 + Le délégué de la CNA (si 

présent). Il statue à la demande d’un membre  et règle les problèmes techniques: temps de course proche des 

95 sec / approbation-modification du parcours / niveau d’eau / conditions de course.. 

o ,Å ÊÕÒÙ ÄȭÁÐÐÅÌ : Composé du responsable de la commission régionale ou son représentant –président du jury 

d’appel + le R1 ou son représentant (ils ne peuvent être compétiteurs) + un représentant de chefs d’équipes, des 

entraineurs ou des compétiteurs 

 La sécurité 

o Rappel : L’organisateur a une obligation de sécurité. Tout participant doit remplir les conditions relatives à la 

licence ou titre fédéral + le niveau pagaie couleur + certificat médical 

o Equipement obligatoire : les chaussures fermées n’apparaissent plus comme équipement obligatoire. Les 

réserves de flottabilité n’apparaissent plus comme élément obligatoires afin d’assurer la flottabilité des 

embarcations. Le bateau doit cependant être insubmersible et flotter même rempli d’eau ! 

o Disqualification pour la course : Le juge arbitre peut (donc pas de caractère obligatoire) disqualifier pour la 

course en cas de non-respect des règlements en matière de sécurité 

o [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ƳŜǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘƘƭŝǘŜǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊǎ ŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

individuels 

 Malus se rajoutant aux points des compétiteurs 

o + 30 points à toutes les courses régionales 

o En cas de limitation du nombre de compétiteur sans validation par la CNA = + 10 points 

 Sanctions et réclamations 

o Non fourniture de juges (rappel des obligations : 1 juge à partir de 3 compétiteurs et 2 à partir de 12) : 100 

euros par course et par juge manquant 

o Demandes de vérifications réclamations : 15 euros à l’ordre de la FFCK 

o Demandes de réunion du jury d’appel : 75 euros à l’ordre de la FFCK 
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